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Le comité des présidents des régulateurs d’Euronext et le président de la SEC1 se sont rencontrés hier, 
à Lisbonne, dans le cadre du projet de rapprochement entre NYSE Group Inc et Euronext NV.  
 
Les régulateurs ont discuté de l’élaboration d’un éventuel cadre de consultation et de coopération qui 
leur permettrait de répondre au mieux à l’exercice de leurs missions respectives en matière de protection 
de l’épargne, de bon fonctionnement et d’intégrité du marché.  
 
Les régulateurs ont aussi affirmé que le simple fait, pour des marchés, d’être la propriété d’un 
actionnaire commun ou d’avoir entre eux des liens en capital ne conduirait pas à ce que la 
réglementation nationale en vigueur sur l’un de ces marchés devienne applicable à l’autre ; ils ont 
exprimé leur conviction commune quant à l’importance qu’un marché national soit soumis à une 
réglementation nationale. 
 
Le 1er juin 2006, le groupe NYSE et Euronext NV ont annoncé la signature d’un accord de 
rapprochement dans le but de créer un nouveau groupe, NYSE Euronext Inc. Il est proposé que la 
société holding soit de droit américain et que ses actions soient cotées sur le NYSE et sur Euronext 
Paris. Ce projet de rapprochement est soumis à l’autorisation  préalable de chacun des régulateurs 
d’Euronext et, dans certains cas des ministres des finances, côté européen, et de la SEC pour les Etats-
Unis.  
 
Les régulateurs ne prennent pas position sur ce projet de rapprochement. Il revient, en effet, aux 
actionnaires de décider en dernier ressort si ce projet doit aboutir. En conséquence, le dispositif de 
coopération entre régulateurs n’entrerait  en vigueur qu’après l’approbation du projet par les actionnaires 
et les autorités compétentes.  
 
Face à la globalisation des marchés, susceptible d’offrir de nouvelles opportunités aux investisseurs, les 
régulateurs rappellent que le développement de la coopération internationale entre régulateurs est 
essentielle. 
 
 
 
 

                                                           
1 Le comité des présidents des régulateurs d’Euronext était représenté par :  

- Paul Koster, Commissioner,  Authority for the Financial Markets (AFM), Netherlands ;  
- Michel Prada, Président, Autorité des Marchés Financiers (AMF), France ;  
- Eddy Wymeersch, Président, Commission  Bancaire et  Financière et des Assurances (CBFA), Belgium ;  
- Carlos Tavares,  Président, Comissão do Mercado de Valores Mobiliários (CMVM), Portugal ;  

        - Sally Dewar, Director of Markets Division, Financial Services Authority (FSA), United Kingdom.  
La SEC était représentée par :  
        - Christopher Cox, Président. 
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Carlos Tavares,  Président de la CMVM et coordinateur du comité des présidents des régulateurs 
d’Euronext, a déclaré : “Les régulateurs européens et la SEC ont exprimé leur total accord sur la 
nécessité d’une étroite coopération entre régulateurs fondée sur une approche commune des questions 
soulevées par le projet de rapprochement entre NYSE et Euronext, et son évolution. 
Nous sommes particulièrement satisfaits de l’intention annoncée par la SEC de fonder cette coopération 
sur le respect commun de l’autonomie et des compétences de chacun des régulateurs nationaux”. 
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